
 Le mot de l’Équipe Municipale :
Voici un peu plus d’une année que vous avez confié  la gestion de  notre commune à une 
nouvelle équipe. Il convenait donc, au quart de la  mandature ...déjà, de faire avec vous 
un point sur notre action. 
Certes, le contexte, en particulier de restrictions budgétaires, est loin d’être favorable 
aux petites entités territoriales. Après les communautés de communes, auxquelles sont déjà 
transférées un certain nombre de compétences, se profilent les « communes nouvelles », 
regroupant en une même collectivité plusieurs communes actuelles qui, bien que conser-
vant leur territoire, deviennent, pour une durée incertaine, « communes déléguées », per-
mettant à l’ensemble d’atteindre une taille suffisante pour assurer sa viabilité. 
Si le législateur, à ce stade, privilégie le volontariat, l’incitation est forte, en particulier au 
niveau des dotations de fonctionnement. Il nous faudra donc être très vigilants pour sauve-
garder notre communauté et la relative indépendance qui si rattache...

S’il s’avérait qu’à terme nous soyons confrontés à un choix d’évolution en matière d’orga-
nisation territoriale, nous ne manquerions pas, sous une forme à définir s’inscrivant dans la 
légalité,  de recueillir votre avis.

Ne l’appelez plus « Hangar »…

Vous l’avez évidemment constaté, une nouvelle 
phase d’aménagement  de la salle polyvalente 
a permis de lui donner son aspect extérieur quasi-
définitif, avec la construction en pierre de la partie 
accueil et  la fermeture de la façade. Par ailleurs, 
en interne, le local traiteur et la réserve ont été 
aménagés et dotés d’une chambre froide par les 
associations, permettant aux bénévoles 
de « travailler » dans des locaux plus agréables, 
fonctionnels et surtout aux normes !

La dernière phase consistera à aménager l’intérieur de 
la salle à minima ce, qui compte tenu des  multiples 
contraintes normatives à respecter et notre 
volonté de ne pas recourir à l’emprunt sur 
ce projet, s’étalera sur plusieurs exercices 
budgétaires.

 Les réalisations :

LE SAINT CIRQ-GUETTOIS
Journal d’information communales 2015

LE SAINT CIRQGUETTOIS
Bulletin d’information de la commune de Saint-Cirq-Souillaguet
LE SAINT CIRQGUETTOIS
Bulletin d’information de la commune de Saint-Cirq-Souillaguet

Le « temps » des projets est toujours très long ! Entre la volonté de faire et la réalisation 
concrète, les délais sont trop importants.
Outre la gestion courante, consommatrice aussi de temps et d’énergie au quotidien, dans 
un environnement où l’on demande de plus en plus aux communes, sans forcément leur 
en donner les moyens, les projets, même modestes, représentent quand même l’intérêt de 
la  fonction d’élu !

La « feuille de route » est la suivante pour les mois à venir :
• mettre en place un « Jardin du souvenir » et un Columbarium au cimetière de St-Cirq, 
pour répondre à l’évolution de la demande des familles.
• démarrer rapidement l’étude de faisabilité de l’assainissement collectif du Bourg.
• étudier une révision simplifiée du PLU (Plan Local d’Urbanisme) mais, là aussi, dans un 
contexte réglementaire strict et évolutif.
• poursuivre l’aménagement de la salle polyvalente en fonction des aides pouvant être 
mobilisées.
• renforcer le réseau d’eau au niveau de la jonction avec le réseau SAUR du Coustalou 
pour permettre en particulier un débit suffisant des bornes à incendie et une amélioration 
générale de la distribution.

Un nouveau Bureau veille désormais aux destinées de l’association « Loisirs et festivités » à savoir :
• Président: Gérard Maury
• Vice-président: Jean-Marie Vigor
• Secrétaire : Anne Babusiaux
• Trésorier: Alain Escapoulade

Quant à l’association de chasse, les chasseurs n’étant plus assez nombreux et soumis à de 
multiples contraintes administratives ont entamé les démarches pour se regrouper avec 
les associations des communes voisines. Ils viendront vers les propriétaires le  moment venu 
pour les informer ...à suivre donc.

Dimanche 25 octobre : 8ème (déjà !) marché d’automne (produits de saison/artisanat/
vide-greniers et repas de saison) organisé par « Loisirs et festivités »

Mercredi 11 Novembre : Commémoration de l’armistice de la première guerre mondiale :
• 17h30 : église de Souillaguet
• 18 h00 : monument aux Morts du bourg  
 ….. suivie d’un pot amical

Les Dimanches 6 & 13 décembre 2015 : Élections régionales

Samedi 19 décembre : Noël des  enfants

Bonne fin d’année à tous et à bientôt
        L’équipe municipale

En projet :

Des évolutions au sein des associations :

L’agenda :

Mairie - Le Bourg - 46300 Saint-Cirq-Souillaguet - Téléphone : 05 65 41 30 13 - www.saint-cirq-souillaguet.fr
Horaires d’ouverture : mardi et jeudi : de 08h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.
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Certes, les enfants sont peu nombreux ! Raison de plus pour penser à eux et puis, il y a nos 
petits- enfants… les vacanciers…
Donc, l’ancienne aire de jeux, proche du terrain de boules, a été rééquipée  de plusieurs 
agrès, balançoires, banc.., pour le plaisir des tout-petits, et une occasion de balade pour 
les parents et grands-parents. Nous essaierons, si possible, de compléter cet équipement…

Le meuble bibliothèque de l’ancienne école a repris 
du service! 
Vous y trouverez gratuitement et aux heures d’ouver-
ture de la mairie, un bon choix de livres pour tous les 
goûts et tous les âges…
Si une demande importante existait pour d’autres 
jours, nous essaierons d’y répondre par le biais de 
bénévoles, pour l’instant, c’est un essai, qui démarre 
doucement : à suivre et évaluer...
Par ailleurs, il faut rappeler qu’un service de livrai-
son mensuel de livres à domicile pour les personnes 
âgées ou ne pouvant se déplacer, est assuré par les 
élus en liaison avec la bibliothèque intercommunale, 
pour le coût d’un abonnement annuel à celle-ci (6€). Renseignements et inscription en 
mairie.

Toujours dans le même esprit d’offrir de petits services peu 
coûteux et comme dans d’autres communes, nous avons 
installé, sans frais mais en bénéficiant d’ingéniosité 
bénévole, une « boîte à livres » ou, au choix « boîte à lire », 
sur la place du bourg dans l’angle de la maison Grangié. 
Son fonctionnement, simple,  gratuit et sans abonnement, 
repose sur le civisme et l’échange: vous déposez un ou 
plusieurs livres, vous en prenez un nombre équivalent, que 
vous conservez ou échangez de nouveau après lecture. 
Pour l’instant: ça marche! Continuez à la faire vivre….

Réhabilitation de l’aire de jeux…

Bibliothèque :

Boîte à livres :

Amorcé sous l’ancienne Municipalité, c’est fait, notre (votre)  modeste site internet est enfin 
opérationnel ! Bien sûr, il est loin d’être complet et parfait et c’est un outil qu’il faut 
maintenir à jour et donc consommateur de temps…
Vous y accéderez par: www.saint-cirq-souillaguet.fr et y trouverez des informations, que 
nous espérons utiles, sur la commune et les services environnants ainsi que  des liens per-
mettant l’accès à différents services et informations conjoncturelles. Vos  remarques et 
suggestions pour l’améliorer ou répondre à un besoin que nous n’aurions pas identifié à la 
conception seront les bienvenues.

Site internet de la Commune :

« Point net »

Tout le monde n’a pas internet à la maison ou subit, 
hélas, des pannes…
Pour répondre à ces besoins ponctuels, nous avons ins-
tallé un ordinateur (pas de la dernière génération mais 
opérationnel et connecté !) ainsi qu’une imprimante 
dans la salle de l’étage de la mairie, à votre disposition 
les jours d’ouverture.

Pour limiter les frais et faciliter l’entretien, nous avons acquis un petit utilitaire d’occasion 
ainsi qu’une tondeuse autoportée. L’entretien des 20 km de routes et chemins communaux 
est lourd à gérer … merci donc  à ceux qui entretiennent devant chez eux !

Des investissements générateurs d’économies :

Transport à la demande :

La Communauté de Communes Quercy-Bouriane a mis en place, à coût modéré pour 
les utilisateurs ne pouvant se déplacer, un service de transport à la demande, dans les 
horaires et conditions suivantes :
Une prise en charge à mon domicile par le transporteur ‘’VOYAGES CASTELNAU’’   05 65 41 08 99 
Un tarif unique pour tous        Pour aller où ?
 - Liaison vers Cahors : 1er Jeudi du mois (le matin)            
    Arrivée : 9h30   Départ : 11h30                       
    Aller-Retour : 8€  Aller simple : 5€    
                                                            
 - Liaison vers Gourdon : tous les Mardis & Jeudis (hors 1er Jeudi de chaque mois)
  Arrivée : 9h30    Départ : 12h00
  Aller-Retour : 5€  Aller simple : 3€
(l’heure de prise en charge au domicile est fixée d’entente avec le transporteur en 
fonction du circuit possible)

 - Liaison vers Saint Germain : Vendredi matin (jour de marché) 
  Prise en charge autour de 9h30 -  Retour vers 12h00             
  Aller-Retour : 2.50€        Aller simple : 1.50€

N’hésitez pas à utiliser ce service et nous faire part, si besoin, de vos remarques sur son 
fonctionnement.  
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